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Résumé. Notre contribution part d’une représentation du phénomène de l’innovation à des fins de gestion des organisations. Nous souhaitons insister sur la nature complexe de ce phénomène, notamment ses relations avec le changement, la transformation des organisations, ses relations avec la gestion des connaissances, enfin ses relations avec les cultures professionnelles et la transformation de ces cultures. Nous souhaitons montrer que l’aptitude des organisations à la tolérance du phénomène innovant les entraîne dans une trajectoire relationnelle. Nous évoquerons un projet de valorisation de la connaissance et des savoir-faire hospitaliers traduisant une stratégie de gestion de l’innovation par la transformation des cultures professionnelles et ayant pour objectif l’enrichissement des situations de travail. Par la façon dont les connaissances sont représentées (ce sont des tâches, des procédures / processus, des responsables), notre gestion des connaissances / des activités vise à recentrer les débats sur ce que fait l’hôpital (ce que font les personnes travaillant dans un hôpital : c’est la dimension synchronique) et sur ce qu’il devient ce faisant (dimension diachronique). Ce faisant, nous nous rapprochons du questionnement stratégique fondamental.

Abstract. Our contribution begins with a representation of the innovating phenomenon in a management scope. We intend to insist on the complex nature of this phenomenon, particularly in its links with change, organisation transformations, knowledge management, professional cultures and their transformation. We intend to show that the organisation ability to tolerance for innovating phenomena drags them on a relational trajectory. We report an hospital knowledge and savoir faire valorisation project in a strategy of innovation management through professional cultures transformation and aiming to the enrichment of working situations. By the way of representing knowledge (tasks, processes, responsibilities) our activity/knowledge management tends to raise the fundamental questions: what is the hospital doing (what are doing the persons working in the hospital: this is the synchronic dimension) and what does it become while doing (diachronic dimension). By this way, we get closer to the fundamental strategic questioning.
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�Notre contribution part d’une représentation du phénomène de l’innovation à des fins de gestion des organisations. Nous souhaitons insister sur la nature complexe de ce phénomène, notamment ses relations avec le changement, la transformation des organisations, ses relations avec la gestion des connaissances, enfin ses relations avec les cultures professionnelles et la transformation de ces cultures. Nous souhaitons montrer que l’aptitude des organisations à la tolérance du phénomène innovant les entraîne dans une trajectoire relationnelle qui déplace leurs enjeux stratégiques traditionnels.

1.	L’innovation dans les organisations

1.1.	Premières notions relatives à l’innovation

1.1.1.	Une pensée divergente

Selon M. Minsky [1961], on distingue deux grands types de problèmes :

Les problèmes bien définis, caractérisés par l’existence possible d’une procédure systématique permettant de décider qu’une proposition de solution est correcte ou non. Les problèmes bien définis sont décidables : le critère vrai/faux peut être appliqué pour juger d’une solution.

Les problèmes mal définis, caractérisés par l’existence d’une multiplicité de solutions qui peuvent être évaluées sur une échelle de qualité relative. Cette catégorie recouvre la plupart des problèmes apparaissant dans la vie quotidienne.

J.P. Guilford [1967] a typé deux sortes d’activités cognitives correspondant aux deux catégories de Minsky :

- la pensée convergente, qui convient à la résolution de problèmes bien définis compris comme impliquant des critères explicites d’acceptabilité

- la pensée divergente, pluridirectionnelle, plastique et adaptable : le sujet varie les perspectives et utilise des registres de connaissance très différents. Cette forme de pensée permet de traiter des problèmes admettant un nombre indéterminé de réponses�.

1.1.2.	Intuition, créativité, invention, innovation : des notions liées entre elles

L’intuition

Selon M.R. Westcott [1968], l’intuition reste un phénomène obscur du fait de l’implication de phénomènes inconscients et de la complexité des contextes et des phénomènes en cause. Le concept définit néanmoins de façon opérationnelle un comportement intuitif comme le fait d’atteindre « la solution » en utilisant moins d’information qu’il n’est habituellement nécessaire. Selon cet auteur, il existe une forte corrélation entre le comportement intuitif et la créativité estimée des individus.

L’intuition se manifeste dans le comportement comme une rupture, une émergence de « la bonne solution », qui apparaît sans qu’un lien direct puisse être établi avec les essais et erreurs qui l’ont précédée. Une fois apparue, cette réponse est stable, elle peut être reproduite de façon appropriée. Ce qui apparaît essentiel, c’est le changement que le sujet opère dans sa représentation de la situation perçue.

La créativité

Selon une conception positiviste, la création se conçoit comme révélation d’une vérité intemporelle. Le découvreur est ainsi perçu comme une sorte d’intercesseur entre l’humain et le spirituel, et le travail vécu comme une ascèse. Une autre figure de la création, que nous appellerons constructiviste, se construit sur une référence économique. Elle est pensée comme un processus général de production. Le travail du chercheur se conçoit comme construction d’une représentation. Les diverses techniques créatives (comme le brainstorming) ou l’effort de conception d’organisations innovantes ne peuvent se concevoir que dans la deuxième acception du phénomène créatif. Cette dernière permet de penser qu’il est possible de favoriser l’émergence du neuf et d’organiser sa diffusion au sein des activités productives.

Invention et innovation

Selon M. Callon [1994], l’invention conduit de l’idée originelle à la réalisation de prototypes, en passant par des plans et des maquettes. Elle demeure confinée dans l’univers technique. Lorsque les tests affichent des performances satisfaisantes pour les techniciens et ingénieurs, l’invention entre dans l’univers social, où les facteurs collectifs deviennent déterminants dans la destinée du produit.

Un produit devient potentiellement innovant à l’usage (lorsqu’il rencontre l’utilisateur). C’est l’aptitude à transformer son environnement (les pratiques des utilisateurs) qui donne au produit son caractère plus ou moins innovant. Inversement, une invention ne constitue pas une innovation lorsqu’elle se révèle incapable d’inscrire dans sa conception même les facteurs environnementaux, les forces au sein desquelles elle est appelée à fonctionner. L’environnement à prendre en compte est humain en premier lieu, il est aussi technique.

Du point de vue du concepteur, il faut donc intéresser d’autres acteurs et traduire leurs attentes dans la conception même du produit. C’est en acceptant de transformer le projet initial, de revenir sur des choix techniques que le produit peut révéler ses potentialités innovantes. Comme l’exprime M. Callon [1994, p.11], « l’innovation est un processus tourbillonnaire qui aboutit, dans le meilleur des cas, à une adaptation réciproque de l’offre et de la demande. En réalité, les deux sont construites simultanément par essais et erreurs ». Ainsi, c’est d’abord en s’adaptant à son environnement que le produit pourra se révéler ultérieurement capable de le transformer à son tour.

Innovation et changement

Pour A.D. Chandler, l’innovation est source de changement dans l’organisation en partie parce qu’elle libère de la routine d’exploitation les responsables de la destinée de l’entreprise, leur donnant les moyens de la planification et de l’arbitrage à long terme. Il s’agit là qu’une conception minimale de l’influence des innovations sur la transformation des organisations. N. Alter [1996] prolonge les conceptions développées par M. Callon en soutenant que l’innovation définit l’efficience symbolique ou économique d’un équipement. L’innovation procède selon cet auteur d’une reformulation du lien social à partir de la superposition de deux horizons : celui du passé, de la tradition, et celui de l’avenir du projet commun. Si l’on suit N. Alter, la problématique du changement s’intéresse aux « effets » d’une transformation sur la nature des relations, alors que celle de l’innovation concerne l’étude du processus ayant présidé à la mise en œuvre de la même transformation et l’intègre dans une perspective économique. Considérées sous cet angle, ces deux questions sont relatives au même phénomène et gagnent à être pensées ensemble.

1.2.	Conceptions néoschumpétériennes de l’innovation

Si Joseph Aloïs Schumpeter est le père de la théorie de l’innovation en économie, il est en même temps et indissociablement celui des transformations du capitalisme. Dans la deuxième partie de son ouvrage Capitalisme, socialisme et démocratie (1942), il explique que le capitalisme porte en soi l’accroissement de la productivité, car des révolutions industrielles remodèlent périodiquement la structure existante de l’économie. Sous l’impulsion fondamentale des « innovations », le capitalisme est toujours en évolution. Tandis que la pratique capitaliste favorise le calcul et le comportement rationnel, notamment en convertissant « l’unité de monnaie en un instrument de calcul rationnel des coûts et des profits » (p.170), le rôle de l’entrepreneur justement « consiste à réformer ou à révolutionner la routine de production en exploitant une invention » (p.180).

J.A. Schumpeter donne du processus innovant une définition particulièrement large : c’est l’ensemble des activités consistant à transformer une idée en objet commercialisable (nous dirons en produit). Il présente l’innovation comme la réalisation de combinaisons nouvelles entre les différentes ressources de l’entreprise, reposant sur l’intuition et l’engagement de l’entrepreneur. Les « innovations » peuvent être rangées dans deux catégories : celles qui portent sur les processus et celles qui portent sur les produits. Schumpeter distingue cinq types d’innovations :

l’introduction de nouveaux objets de consommation

de nouvelles méthodes de production et de transport

de nouvelles possibilités commerciales (conquête de nouveaux marchés)

l’exploitation d’une nouvelle source de matières premières

une nouvelle organisation industrielle (réorganisation d’une branche).

Cette conception inclut donc l’innovation organisationnelle, qui peut être définie comme des évolutions ou des changements des règles ou des conventions qui régissent les rapports entre les sujets en action dans une organisation. J. A. Schumpeter donne ainsi à l’innovation une définition de l’innovation qui n’est pas seulement large, mais qui respecte aussi l’entièreté du phénomène. Ses successeurs n’ont pas pu, pas su ou pas voulu assumer un tel héritage. Comme l’écrit F. Gallouj, « en procédant de cette manière, ils rendront plus aisée sans doute leur analyse statistique et historique, mais en excluant tout autre aspect de l’innovation que l’aspect technologique, ils s’interdiront ainsi la perception d’une partie importante de l’innovation touchant les services » [1994, p.160].

Les modes d’innovation dans les organisations de production peuvent différer de ceux de la société en général, ils n’en diffèrent pas dans la finalité, qui est de créer « de nouveaux types de comportements sociaux, qui utilisent de l’énergie sociale ou humaine plus efficacement, qui lient entre eux des contextes sociaux de manière nouvelle » ([Normann, 1984] cité dans [Gallouj, 1996]). Ainsi définie, l’innovation ne se limite pas aux modalités de participation ou d’arbitrage de l’usager-client, mais tient compte des trajectoires sociales : utilisation de capacités de production sous-utilisées, introduction de nouvelles fonctions, de nouveaux métiers, etc.

A la suite de Gallouj [1994]�, nous distinguerons trois modèles d’innovations schumpeteriennes. Dans le premier modèle d'innovation entrepreneuriale (Schumpeter I), un processus darwinien provoque une « destruction créatrice » : L'innovation socialisée par l'entrepreneur détruit les anciennes structures et les remplace par des nouvelles. Ce faisant, l'entrepreneur peut réaliser des profits monopolistiques. L'entrepreneur a une fonction maïeutique de socialisation d'une invention. Le progrès technique et l’innovation sont exogènes, les innovations sont le fait de l’entrepreneur. Dans un contexte de richesse entrepreneuriale et de labilité des structures de production, dans la mesure ou les rapports entre les acteurs économiques sont de type sparring et non de jobbing�, l’innovation entrepreneuriale prend fréquemment l’aspect d’une innovation radicale de produit (ou de changement de système, ou encore d’un changement de type II au sens de l’école de Palo-Alto).

Dans le modèle schumpeterien d'innovation monopoliste (Schumpeter II), les départements de R&D des entreprises industrielles se situent au centre des processus d'innovation. Le fait que se développent des départements de R&D signifie la bureaucratisation de la fonction d'entrepreneur (laquelle signifie classiquement la fin du capitalisme à long terme). Cette évolution peut être contrariée par des choix organisationnels, comme maintenir au sein des entreprises des groupes d'expression libre permettant la persistance de la fonction d'entrepreneur schumpeterien�. Le progrès technique et l’innovation se conçoivent de façon endogène à l’organisation, généralement dans un département de R&D. Dans un contexte monopoliste, compte tenu de la rareté des innovateurs (qui représentent dans l’organisation des entrepreneurs au sens schumpeterien) et de la force d’inertie de l’organisation de production, l’innovation monopoliste prend plutôt l’aspect d’une innovation architecturale de produit (de réarrangement du même, ou encore d’un changement de type I au sens de l’école de Palo-Alto).



�

Dans le modèle Schumpeter III, qui prend place à l’époque contemporaine et que l’on doit à F. Gallouj [1994], l’innovation est coproduite par une organisation de production et généralement un prestataire intellectuel. Le modèle typique pour ce type d’interaction est une organisation très largement bureaucratisée dans laquelle le département de R&D ne parvient pas à assurer le progrès technique et un niveau d’innovation suffisants. Le prestataire participe alors soit au maintien (pour un temps) de l’organisation sur sa trajectoire (changements de type I), soit à une réorientation de sa trajectoire grâce à l’innovation (changements de type II). Le prestataire agit au niveau du département de R&D, mais aussi dans toutes les autres fonctions de l’entreprise : système d’information, assistance juridique, commerciale, etc. Lorsqu’il s’agit d’organisations de production de petite taille, le recours à des prestataires extérieurs pour assurer un niveau d’innovation suffisant est peu fréquent, il s’agit le plus souvent de partenariat, de mise en commun d’un savoir-faire, d’un esprit d’entreprise. Ces agents du changement sont aujourd’hui le plus souvent des sociétés de conseil, mais nous verrons par la suite d’autres formes de partenariats possibles, notamment avec des institutions de recherche ou des organisations de production similaires.

Figure � SEQ Figure \* ARABE �1� – Classification des formes d’innovations dans la perspective productiviste et dans la perspective relationnelle. Les innovations du premier type ne cessent pas d’être vraies mais sont relativisées ou transformées par le déplacement des enjeux.

1.3.	Nouvelles conceptions de l’innovation dans une perspective relationnelle

Les nouvelles règles du jeu en matière d’innovation tendent à privilégier la (co)production par le prestataire et l’usager-client. En même temps, elles font entrer l’organisation de production dans une trajectoire relationnelle (que nous étudierons dans la partie � RENV _Ref423008659 \r \h ��1.4�). Les conceptions issues du modèle industriel (la perspective productiviste) ne cessent pas d’être vraies, elles sont simplement transformées par le déplacement des enjeux (� RENV _Ref423009238 \h ��Figure 1� p.� RENVOIPAGE _Ref423009243 \h ��5�). La forme type pour étudier cette trajectoire est l’activité de conseil, mais aussi l’assurance. Pour repérer et classifier les formes d’innovation, nous proposons pour notre part de revenir à une classification introduite par Schumpeter :

les innovations de produit, qui traduisent dans l’univers matériel (ou plus exactement dans les manifestations matérielles de la prestation) le projet de l’organisation de production : ce n’est donc pas seulement de produits industriels dont il est question ici, mais de manifestations matérielles, concrètes, visibles aux yeux des usagers-clients, de l’activité de l’organisation, et par là de son projet ;

les innovations de process ou d’organisation, qui peuvent être vues comme l’adaptation - si possible en temps réel - de l’organisation à son projet (et non pas aux produits stricto sensu).

Il convient enfin de noter que l’innovation de produit, c’est à dire finalement la façon nouvelle de traiter certains types de (nouveaux) problèmes, entraîne le plus souvent une modification interne des processus et de l’organisation de la production.

1.3.1.	Innovations de produit

Pour représenter les innovations de produit, nous nous aiderons de la représentation de F. Gallouj [1996], lequel , à la suite de K.J. Lancaster [1966], propose de définir par des vecteurs des caractéristiques de service [Yi] et deux catégories de compétences, celles du prestataire [Ck] et celles du client [C’k]. Dans la formulation générale, les caractéristiques du produit [Yi] (assimilé au service) sont issues de deux mécanismes :

- la mobilisation des compétences du prestataire et [Ck] et celles du client [C’k]

- la mobilisation de caractéristiques techniques [Xi] , matérielles (des machines) ou immatérielles (Ck codifiées, formalisées).

Le système {[Yi], [C’k]} exprime les modalités de la contribution du client à la production / prestation, tandis que le système {[Ck], [Yi], [C’k]} nous servira pour exprimer le rapport à la base du phénomène de (co)production / prestation par le prestataire et l’usager-client. Les caractéristiques techniques du produit [Xi] n’apparaissent finalement pas indispensables à la compréhension de l’évolution des rapports de (co)production et par là à la compréhension des transformations de ce système�.

Innovations radicales de produit : ( {[Ck], [Yi], [C’k]}

Les nouveaux produits répondent ici à un nouveau service, une nouvelle « formule », un nouveau « concept ». Elles peuvent aussi se définir par leur aptitude à redéfinir le système relationnel à la base du rapport de production (( {[Ck], [Yi], [C’k]}).

Le mode d’apparition de ces innovations radicales n’est pas univoque : ce peut certes être le fruit d’une activité de recherche et développement ; mais elles peuvent aussi correspondre à une réponse « sur-mesure », comme dans l’assurance-vie collective ou la couverture des grands risques industriels.

	Innovations découlant d’une invention

Un changement dans les caractéristiques du produit induit un comportement nouveau.

( [Yi] ( ( {[Ck], [Yi]}( ( {[C’k], [Yi]} ( ( {[C’k], [Yi], [C’k]}

	L’innovation ad hoc ou innovation valorisation

( {[C’k], [Yi]} ( ( {[Ck], [Yi]} ( ( [Ck] ( ( {[C’k], [Yi], [C’k]}

Cette forme d’innovation peut être définie comme la coproduction par le prestataire et le client d’une solution à un problème particulier. Selon F. Gallouj, « elle consiste en l’utilisation et la mise en synergie de connaissances et d’expériences disponibles accumulées au cours d’expériences passées afin de créer des connaissances nouvelles, une valeur ajoutée de la connaissance en étroite coopération avec le client » [Gallouj, 1996, p.34]. Les compétences du client [C’k], ses capacités d’adaptation et d’assimilation de nouvelles compétences sont déterminantes. C’est une production non programmée, « émergente ». La source du changement est indistinctement interne et externe, selon une dialogique de l’offre et de la demande. Elles doivent être formalisées a posteriori de façon à pouvoir les réemployer dans d’autres circonstances. C’est cette formalisation réussie qui donne à la transaction de service de départ son caractère innovant. Les innovations ad hoc contribuent ainsi à la production de connaissances ou de compétences.

Les relations prestataire-client de type sparring (coproduction) sont plus favorables à ce type d’innovation que les types jobbing (sous-traitance) [Gadrey et al., 1992] car l’innovation apportée y apparaît plus légitime. Si elle n’est pas toujours strictement reproductible (du fait de sa sensibilité à la « coloration » de la relation prestataire-client), elle bénéficie cependant d’une reproductibilité médiate due à la connaissance du contexte de l’action (idées, astuces, méthodes). Cette forme d’innovation est d’une grande importance dans les activités de conseil et dans toutes les activités où l’interactivité entre prestataires et clients est grande. Son pouvoir transformant sur l’organisation est attestée par sa congruence avec le modèle Schumpeter III d’innovation coproduite.

Innovations architecturales de produit

+ Yj ( + Cj

Une évolution des caractéristiques finales entraîne secondairement et éventuellement une évolution des caractéristiques techniques de la production et des compétences attachées à cette production.

	Innovations incrémentales

Les innovations incrémentales transforment marginalement le produit par adjonction ou substitution d’éléments nouveaux Yj à [Yi]. Cet ajout peut passer par la mobilisation de certaines compétences Cj (ou la modification de certaines caractéristiques techniques). Elles apparaissent dans n'importe quelle activité et dépendent de différents facteurs (demande, facteurs socioculturels) et des opportunités. Elles ne sont pas issues d'un processus formalisé, délibéré. Cependant, si les innovations incrémentales (de type Kaizen) permettent d’améliorer ce qui existe, elles ne sont pas spontanément relayées par des innovations radicales.

	Innovations de recombinaison

Les innovations de recombinaisons constituent une variante d’innovation incrémentale dans la mesure où les caractéristiques ajoutées ou substituées proviennent d’autres produits. Ce mode d’innovation consiste à recombiner les caractéristiques finales et les caractéristiques internes du produit selon un processus d’association-dissociation au sens de Bressand et Nicolaïdis [1988] : création d’un nouveau produit en combinant les caractéristiques de deux ou plusieurs produits ; fractionnement d’un produit en dissociant les caractéristiques et en faisant de certaines d’entre elles des produits autonomes. Cette production routinière de l’innovation aboutit quelques fois à la conception de produits radicalement nouveaux.

	Diversification du produit

Tout en maintenant inchangée une prestation de base, certaines spécifications ou options évoluent à partir de cette dernière. Cette innovation correspond à une logique de l’offre.

1.3.2.	Innovations managériales

Les innovations managériales correspondent à de nouvelles formes d’innovations de process et d’organisation ou de méthodes de gestion. Elles sont les héritières de l’histoire des innovations réalisées depuis les débuts de l’ère taylorienne, mais les enjeux de ces transformations se trouvent transformés d’une part par l’émergence du client en tant que sparring partner de la (co)production, d’autre part par l’avènement des techniques de l’information qui constituent pour ce type d’innovation, selon les termes de Barras, une « technologie permissive » (enabling technology) qui charrie en elle de nouveaux modèles d’organisation de la production.

Les innovations managériales ne peuvent être traduites dans le même système de caractéristiques ayant servi à décrire le rapport de (co)production / prestation, en ce qu’elles concernent a prori la partie invisible de l’organisation aux yeux de l’usager-client. Nous abandonnerons donc pour l’essentiel ce système de représentation.

Innovations accompagnant les innovations de produit

Les innovations de produit supposent de manière quasi constante des changements de process et d’organisation. Cette tâche peut être sous-traitée à un prestataire extérieur (sous-traitance informatique, services de surveillance, etc.).

Innovations de gestion

Ce sont les innovations qui portent sur la gestion financière, juridique, du personnel. Ces innovations concernent aujourd’hui essentiellement les affaires financières, mais aussi ce qu’il est convenu d’appeler la gestion des ressources humaines. Elles participent à l’intégration de la production dans « l’économie mondiale » sans remettre en question (jusqu’à une certaine limite) la nature de l’activité, et en modifiant marginalement sa forme.

Innovations de process (changement interne de certains Cp)

Cette forme d’innovation a un objet purement interne, qui est d’améliorer la qualité de la production (ou celle du service) sans avoir forcément pour dessein de modifier la structure générale du système ni le produit.

Certaines de ces innovations prennent garde de ne changer en aucune manière les caractéristiques du produit tout en améliorant sa qualité endogène, comme par exemple dans le cas de l’introduction de la liaison froide dans la restauration collective, ou dans celui de la modernisation d’un atelier de blanchisserie. Nous nous trouvons ici dans une logique productiviste, et en effet ce type d’innovation a un effet cumulatif sur la productivité globale. Cependant, dans une logique de service, ce souci d’améliorer la production aboutit plus volontiers à une innovation radicale de produit : selon Barras, c’est une « innovation de process incrémentale » qui constitue la première phase du « cycle inversé » de l’innovation dans les services�.

Innovation d’organisation

Ces innovations visent à maintenir une cohérence entre l’organisation et son projet. Elle est indissociable du choix d’une trajectoire et nécessite une bonne appréhension du contexte, dans la mesure où c’est l’effet combiné du projet de l’organisation et de l’évolution du contexte qui amène à s’interroger sur la trajectoire souhaitable pour l’organisation�. Bien souvent, en l’absence de nécessité vitale, le projet est sacrifié aux jeux d’acteurs. L’organisation devient alors une « organisation monde » orientée sur sa seule survie au travers de la satisfaction des intérêts des coalitions dominantes.

1.4.	Classification des organisations vis à vis des phénomènes innovants

Il existe, pour simplifier, deux formes de « trajectoires » que peuvent suivre (ou ne pas suivre) les organisations de production, l’une s’attachant à la structuration interne de l’organisation de production, au perfectionnement des processus et à l’adaptation de l’organisation à son projet, l’autre s’attachant au développement et à l’approfondissement des relations de l’organisation avec l’ensemble social et à la reformulation permanente de ce même projet. Nous qualifierons la première trajectoire de « productiviste ». L’innovation organisationnelle tend essentiellement sur cette première trajectoire à des efforts de productivité (adapter la production au projet, diminuer la dépense�). Nous qualifierons la seconde de trajectoire « relationnelle ». L’innovation organisationnelle tend sur cette seconde trajectoire à mettre les sujets dans une dynamique de coproduction au contact avec l’extérieur, la clientèle, les fournisseurs, l’ensemble des relations socioculturelles présentes dans l’environnement de l’organisation de production.

Nous pouvons classer les organisations de production sur deux trajectoires : une trajectoire productiviste, une trajectoire relationnelle (� RENV _Ref422992578 \h ��Tableau 1�, � RENV _Ref422992583 \h ��Tableau 2�).

�Trajectoire productiviste�Trajectoire relationnelle��Relations entre pairs�Concurrence, antagonisme�Complémentarité, partenariat��Relations avec les prestataires�jobbing�sparring��Type d'innovation�Innovation de process�Innovation de produit��Trajectoire de l'innovation�cost cutting�product design��Évolution�Mécanisation, économies d'échelle�Réseaux de production de connaissances��Tableau � SEQ Tableau \* ARABE �1� - Caractérisation des trajectoires des organisations



Taille de l'organisation�Trajectoire productiviste�Trajectoire relationnelle��Petite taille�Organisations

dominées par le marché�Offreurs de service à la personne��Source d'innovation�Néant�Connaissance utilisateurs,

Recherche interne��Appropriation de l'innovation�Fournisseurs,

learning by using�Savoir-faire��Grande taille�Industries de masse

(dominantes)�Organisations "science based"��Source d'innovation�Bureau des méthodes�Départements R&D,

réseaux d'innovation��Appropriation de l'innovation�Brevets, savoir-faire�Compétence,

organisations apprenantes��Tableau � SEQ Tableau \* ARABE �2� - Classification des organisations en fonction de leur trajectoire et de leur taille, du point de vue de l’innovation

1.4.1.	La trajectoire productiviste

Cette trajectoire à dynamique endogène est caractérisée par des relations entre pairs marqués par la concurrence ou l’antagonisme, par des rapports principalement de type jobbing avec les prestataires, une logique de réduction des coûts (cost cutting) et d’économies d’échelle. Son évolution va vers la mécanisation de la production.

Le type d’innovation dominant est une innovation de process. Ce type d’innovation est compatible avec l’invention de nouveaux produits, l’invention est cependant de nature endogène et liée à une innovation de process. L’innovation est dominée ici par la recherche d’une intégration poussée avec un environnement technique plus qu’avec un environnement humain.

Les organisations dominées par le marché

Ces organisations sont caractérisées par leur taille petite ou moyenne et par leur absence d’influence sur l’état du marché. Ce sont les fournisseurs de matériaux ou de marchés qui apportent l'essentiel de la technologie. Elles sont producteurs de technologie par learning by using. Les domaines concernés sont traditionnels (cuir, textile, habillement), les BTP, l'agriculture, la distribution, mais aussi une partie des services financiers et commerciaux. Elles recouvrent largement le secteur de la sous-traitance. Leur statut est précaire et leur survie à moyen-long terme problématique (ces organisations sont en réalité condamnées à terme si elles ne parviennent pas à rejoindre une trajectoire relationnelle).

Les industries de masse à production continue

Cette catégorie correspond aux firmes « production intensive » à échelle de production élevée de K. Pavitt [1984]. Ces organisations sont des industries de masse (acier, verre) ou des industries à production continue (sidérurgie). Elles sont de grande taille : il existe des départements de R&D, des départements d'ingénierie de la production qui organisent le travail, mais les fournisseurs d'équipements spécialisés en externe fournissent aussi de l'innovation. Elles sont susceptibles d’avoir une influence non négligeable sur l’état de la demande afin de la conditionner à leurs besoins de production. La technologie est appropriée par les brevets, le savoir-faire, les délais techniques naturels. La taille est grande. La diversification est verticale (filière).

Ce type d’organisation développe une tendance à gérer l’innovation selon les modèles Schumpeter II et Schumpeter III, sans que cette solution garantisse leur survie à long terme (dans le modèle Schumpeter II, selon les principes classiques, la menace est la bureaucratisation de la fonction d’innovateur ; dans le modèle Schumpeter III, la menace est celle de l’externalisation de l’intelligence et de la stratégie, la perte de « l’élan vital » de l’organisation). Pour ces organisations aussi, il est essentiel de pouvoir rejoindre une trajectoire relationnelle, par exemple en se scindant en offreurs spécialisés (à l’image des « Baby Bells », issues de la scission d’ATT dans l’industrie américaine des télécommunications), ou alors en épousant la forme des organisations science based, c’est à dire en favorisant l’émergence d’une intelligence collective.

1.4.2.	La trajectoire relationnelle

Cette trajectoire à dynamique interactive est caractérisée par des relations entre pairs marqués par la complémentarité et le partenariat. L’innovation est dominée par la recherche d’une réponse à une demande perçue dans le milieu dans lequel évolue l’entreprise. Les organisations correspondantes se caractérisent par une sensibilité à la confiance des usagers-clients et par des relations de type sparring avec les prestataires, une logique de conception et de reconception de nouveaux produits (product design). Son évolution va vers une intégration dans des réseaux technicoéconomiques d’échanges de connaissance.

Le type d’innovation dominant est une innovation de produit (ce type d’innovation est compatible avec l’innovation de process, l’invention provient cependant préférentiellement d’une coproduction entre le prestataire et l’utilisateur-usager-client), l’innovation de process venant en appui de ce processus innovant, conformément au modèle inversé de Barras [1985]. L’innovation est dominée ici par la recherche d’une intégration poussée dans un environnement humain plus que dans un environnement technique.

Offreurs de service à la personne

Cette catégorie hétéroclite regroupe des organisations de petite taille qui se caractérisent par une connaissance précise des utilisateurs-usagers-clients et par la forte dimension relationnelle de leur production. Ce groupe comprend l’ensemble des activités à caractère relationnel : activités de consultant libéral (médecins, avocats, sociétés de conseil), acteurs politiques, acteurs sociaux, services de proximité, etc.

Les principaux modes d'appropriation sont les diplômes, les concours et une bonne connaissance des utilisateurs. Les sources d’innovation sont la recherche interne informelle et les utilisateurs-usagers-clients. Ce mode d’apprentissage est préférentiellement un mode learning by doing (Dewey), produisant a posteriori des connaissances transférables de façon médiate.

Organisations liées à la science�

Cette catégorie correspond aux firmes « science based » de K. Pavitt. Ce sont des organisations de grande taille, qui leur permet de nouer des rapports fructueux avec les institutions scientifiques. La principale source d’innovation est la R&D interne, la recherche fondamentale publique et le réseaux d’innovateurs avec lesquels les organisations entretiennent des rapports de type sparring. Les modes d'appropriation sont la compétence, les brevets, le secret, les économies dynamiques d'apprentissage. Les domaines concernés sont l'agrochimie, l'électricité, l'électronique, l'industrie pharmaceutique, la santé.

2.	La transformation des cultures professionnelles : les réseaux de connaissance et d’innovation

Sous certaines conditions de diffusion et d’appropriation, nous soutenons qu’il existe un mode de transformation des cultures au travail par l’innovation et la production de connaissance, susceptible d’opérer un dépassement souhaitable de l’horizon institutionnel. Dans L’expert et le système, A. Hatchuel et B. Weill écrivent en effet que « dès qu’il y a production de savoirs, il ne peut y avoir seulement analyse politique et stratégique [...] ce sont les connaissances partagées qui peuvent réguler les divergences de points de vue entre acteurs, non pas en produisant une fusion totale des objectifs ou en supprimant les tensions et les conflits, mais en rendant intelligibles les actions des uns et des autres » [1992, p.147]. Le système social apprend en intégrant de nouvelles connaissances. Cette conception complète la culture de la négociation et la recherche des positions de pouvoir, caractéristique d’une confrontation d’intérêts à niveau de connaissance stable, car l’apprentissage collectif permet le déplacement des enjeux. La production de savoirs au sein de collectifs de travail apparaît donc comme un facteur puissant de transformation des cultures institutionnelles.

Nous évoquerons ici le rôle de la production de savoir à l’intérieur des « réseaux technicoéconomiques » (M. Callon) et la place de la traduction dans les phénomènes d’innovation liés à la production de connaissances. Au cours des années 1980, un certain consensus s’est dégagé entre sociologues et économistes de la science pour estimer que la création technoscientifique, la diffusion et la consolidation de ses réalisations, découlent des interactions avec des acteurs diversifiés (chercheurs, techniciens, ingénieurs, usagers, décideurs de toutes sortes, etc.). Le milieu des chercheurs constitue un modèle de collectif humain organisé autour de l’innovation individuelle et collective, faisant en sorte par exemple que chacun des acteurs pris individuellement est plus productif au sein du collectif que s’il produisait tout seul de manière artisanale�. B. Latour décrit des chercheurs et les ingénieurs qui « se déplacent à l’intérieur de réseaux étroits et fragiles, ressemblant à des galeries de termites construites pour relier leur nid aux lieux d’approvisionnement. A l’intérieur de ces réseaux, ils améliorent la circulation de toutes sortes de traces en augmentant leur mobilité, leur vitesse, leur fiabilité et leur capacité à se combiner entre eux. Nous savons aussi que ces réseaux ne sont pas construits avec des matériaux homogènes mais qu’ils nécessitent au contraire le tissage d’une multitude d’éléments différents, ce qui ôte tout sens de savoir s’ils sont « scientifiques », « techniques », « politiques » ou s’ils ont un rapport avec le management » [Latour, 1995, p.556-7]. Ainsi, le nombre infime d’acteurs concernés est largement compensé par cette aptitude à mobiliser des moyens hétéroclites pour parvenir à leurs fins.

2.1.	Le réseau technicoéconomique

2.1.1.	Une description

A partir de la réflexion de B. Latour portant sur les rapports entre les scientifiques et les hommes politiques�, M. Callon a formalisé la notion de « réseau technicoéconomique » (RTE) comme « un ensemble coordonné d’actions hétérogènes : laboratoires publics, centres de recherche technique, entreprises, organismes financiers, usagers et pouvoirs publics qui participent collectivement à la conception, à l’élaboration, à la production et à la distribution-diffusion de procédés de production, de biens et de services dont certains donnent lieu à une transaction marchande »� [Callon, 1991, p.196]. Le fonctionnement du réseau, formé d’acteurs et d’intermédiaires, est saisi dans cette proposition essentielle du modèle de Callon : « les acteurs se saisissent dans l’interaction, dans l’entredéfinition et celle-ci se matérialise dans les intermédiaires qu’ils mettent en circulation » [Callon, 1991, p.198]. Les RTE sont organisés autour de trois pôles :

- le pôle scientifique (S), dont la fonction est de produire des « connaissances certifiées »

- le pôle technique (T), dont la fonction est de concevoir des artefacts destinés à rendre des services

- le pôle marché (M), regroupant les utilisateurs et les usagers qui expriment (produisent) une demande, des besoins, et s’efforcent de les satisfaire.



�

Figure � SEQ Figure \* ARABE �2� – Représentation des réseaux technicoéconomiques dans la perspective productiviste et dans la perspective relationnelle. Les réseaux courts de la perspective productiviste, relatifs à la production / prestation, s’insèrent dans des réseaux longs incluant le « pôle scientifique » dans la perspective relationnelle.

L’émergence de ces réseaux intéresse au premier chef la gestion de l’innovation dans les organisations de production. Et en effet, comme le décrit P. Lévy, « pour répondre aux nouvelles conditions de la vie économique, les entreprises tendent [aussi] à s’organiser de telle sorte qu’elles puissent être parcourues par des réseaux d’innovation » [1997, p.18]. Ces réseaux sont transversaux. De nouvelles compétences sont intégrées, assimilées de l’extérieur, mais aussi produites, instillées en permanence dans tous les secteurs. Dès que ce renouvellement se ralentit, l’entreprise ou l’organisation est en voie de sclérose, est menacée de mort. La manière dont les organisations de production incorporent (ou n’incorporent pas) la production scientifique et l’innovation dans leur propre gestion de l’innovation a une grande influence sur leur trajectoire. C’est ainsi que l’on distingue des réseaux courts, lesquels s’organisent essentiellement autour des pôles T et M, c’est à dire autour de la production / prestation proprement dite, même si des liens épisodiques se nouent avec des chercheurs. L’appartenance des organisations de production à des réseaux courts semble caractériser le type productiviste. Inversement, les réseaux longs incluent l’ensemble des pôles ci-dessus, notamment le pôle S ; leurs sources d’innovation comprennent des chercheurs pour la science (mais s’étendent aussi à la recherche académique de base), des ingénieurs pour la technologie, des usagers-clients. L’intégration de l’organisation dans des réseaux longs, capables de produire des connaissances transférables, semble caractériser le type relationnel, en particulier pour les grandes entreprises - d’ailleurs appelées organisations science based par K. Pavitt (cf. � RENV _Ref435785278 \h ��Figure 2�).

2.1.2.	La coordination du réseau

Nous examinerons successivement quatre formes de coordination du réseau : la traduction, la convention, la normalisation puis la connaissance en elle-même.

La traduction

Traduire consiste selon M. Callon à exprimer selon son langage, dans un seul discours, en un même lieu, le point de vue de différents acteurs. Dans les institutions, la traduction est à la base des règles de représentation. Elle est évolutive et parvient parfois à établir un compromis à force de négociations et d’itérations. C’est aussi un mécanisme privilégié permettant le transfert de connaissance entre champs voisins, qu’ils soient nosologiques ou culturels.

Dans le domaine de la production scientifique, B. Latour donne de la traduction une définition à la fois extensive et éclairante. Selon lui, la traduction est « l’interprétation donnée, par ceux qui construisent les faits, de leurs intérêts et de ceux des gens qu’ils recrutent » [1995, p.260]. Selon cet auteur, « en plus de son sens linguistique - l’établissement d’une correspondance entre deux versions d’un même texte dans deux langues différentes - il faut lui donner le sens géométrique de translation. Parler de traduction d’intérêts signifie à la fois que l’on propose de nouvelles interprétations et que l’on déplace des ensembles » [Ibid., p.284], et « le moyen le plus simple de transformer l’ensemble constitué par la juxtaposition d’alliés en un tout cohérent est de lier entre elles les forces assemblées, autrement dit de construire une machine » [Ibid., p.313], peu importe l’aspect « boîte noire », le caractère matériel ou immatériel de cette machine. Il apparaît dans cette acception de la traduction que la production visible d’une organisation de production n’est que la traduction dans l’environnement matériel d’une volonté rendue collective, d’un projet collectif.

Les conventions

Le droit de traduire des points de vue différents du sien peut être contesté par n’importe quel acteur du réseau. Selon M. Callon, le réseau intervient pour établir une différence entre des traductions admises et celles qui ne le sont pas (règles de désignation des représentants dans la sphère politique, engagements contractuels et conventions collectives dans les organisations de production, réseaux informels de réputation [Karpik, 1989], codes éthiques dans l’expérimentation scientifique et dans la décision publique). Ces conventions ont pour résultat de raréfier l’univers des acteurs possibles.

Le degré de généralité d’une convention ou d’une règle résulte d’un processus de construction ou de déconstruction : la convention la plus générale peut toujours devenir locale, à l’issue d’une extension du réseau ou d’un processus de déconstruction. Symétriquement, il est toujours possible d’imaginer l’extension progressive de coordinations locales�.

La normalisation

A un autre niveau, et sans doute dans une étape ultérieure, la normalisation des échanges prend le relais. Cette dernière permet de rendre prévisibles les formes des échanges, de faciliter les processus de traduction, de produire de la stabilité dans les relations. Un réseau qui se normalise se glisse du même coup dans une métrologie, dans un système d’informations codifié permettant l’échange et la distribution de l’information.

La normalisation introduit aussi la possibilité d’une qualification, même élémentaire, quant à des modes de communication bien et mal définis (bon/mauvais, ça passe/ça ne passe pas), elle permet la mise en œuvre d’une évaluation et peut-être l’émergence d’une intelligence collective.

La connaissance elle-même

La coordination au sein des réseaux technicoéconomiques n’emprunte pas seulement des formes comme la convention ou la normalisation, mais aussi la connaissance elle-même. Comme l’ont montré A. Hatchuel et B. Weill, la connaissance en elle-même, et surtout le processus de production de connaissance, est susceptible de favoriser l’adhésion des membres du réseau et constitue en cela un authentique outil de gestion. La production collective de connaissance ne produit certes pas mécaniquement du consensus, mais elle joue un rôle non seulement dans l’évaluation des pratiques, mais surtout dans l’entretien d’une dynamique innovante au sein des équipes.

2.2.	Le cycle de vie du réseau et ses formes de coordination

Les réseaux technicoéconomiques juxtaposent plusieurs foyers de coordination. Dans les réseaux où la coordination est forte, les réseaux augmentent en prévisibilité en tant que phénomène collectif individualisable ; lorsqu’elle est faible, les foisonnements et les associations se font et se défont à un rythme soutenu, et le mouvement tourbillonnaire est majoritaire.

Le choix des outils permettant de décrire l’état du réseau dépend donc de ce dernier. Lorsque les échanges au sein du réseau sont peu formalisés, que les rapports sont essentiellement réversibles, il est vain de vouloir les quantifier, des rapports réversibles, car on risque alors d’étouffer leur dynamique propre : la description littérale convient sans doute mieux ; lorsque au contraire la normalisation des formes d’échanges est suffisamment avancée, il faut pouvoir comptabiliser (croissance des outputs, amélioration de la qualité et des performances des produits, mesure des investissements, etc.). Plus le réseau (celui que l’observateur choisit d’individualiser) se comporte de manière désordonnée, plus des notions comme l’imagination, la stratégie, la négociation deviennent centrales ; plus l’incertitude est au cœur de l’action. Dans les réseaux (provisoirement) stabilisés, les acteurs peuvent (provisoirement) définir des objectifs et quantifier leur parcours.

L’évolution des réseaux fortement structurés peuvent suivre plusieurs trajectoires : soit la fossilisation et l’enkystement, préludes de leur mort annoncée ; soit l’automatisation et le basculement hors du champ de conscience : l’existence du réseau, les questions d’appartenance au réseau ne sont plus des enjeux mais des acquis.

2.3.	L’émergence des réseaux de connaissance et d’innovation

Le réseau technicoéconomique apparaît comme le cas particulier d’une autre forme de relation entre le savoir et le faire, à savoir les réseaux de connaissance et d’innovation. Ces réseaux sont caractérisés par la prééminence du facteur humain dans leur dynamique propre. Ils traversent les acteurs économiques traditionnels : individus, cultures professionnelles, organisations, tissu socioéconomique, etc. Au sein de ce réseau, chacun de ces acteurs est le plus souvent amené à abandonner la solution toute faite qui lui paraît la meilleure pour se ranger à une solution qui se coordonne mieux avec le point de vue des autres. L’aptitude à coopérer / se coordonner devient une compétence nécessaire en vue de la (co)production d’une expérience collective, d’une connaissance collective, d’une intelligence collective des problématiques complexes.

Avec la présence massive du facteur humain, les réponses de ces réseaux aux problématiques complexes qu’ils sont amenés à traiter sont mieux adaptées mais aussi plus locales. Mais c’est au sein de ces réseaux que sont traités avec la plus grande efficience les problèmes « mal définis » (H.A. Simon). La compréhension de leur fonctionnement constitue un enjeu important pour des gestionnaires soucieux d’assurer la pérennité de leurs activités.

A l’instar des réseaux technicoéconomiques, ils peuvent s’organiser autour de 3 autres pôles S, T et M :

- le pôle du savoir (S), où se situent des connaissances générales, non « contextualisées »

- le pôle de transfert (T), dont la fonction est de traduire du savoir en connaissances « actionnables »� dans le réseau particulier, susceptibles de se décliner en un projet innovant, c’est à dire en projet d’évolution / de transformation des organisations existantes

- le pôle milieu / monde (M), traduisant la réalité à transformer : une relation, un produit, une organisation, un marché, une société, etc.

Le processus clé est ici le transfert d’un savoir non contextualisé en connaissance « actionnable », qu’avec A. C. Martinet� nous décrivons de la manière suivante :

- 	la connaissance « actionnable » se construit dans et par l’action réfléchie

- 	elle n’est pas une connaissance applicable, mais une connaissance construite, affinée et amplifiée dans l’interaction

- 	elle construit du sens en même temps qu’elle supporte l’action

- 	

�

la représentation / modélisation actionnable est le support de la délibération stratégique.

Figure � SEQ Figure \* ARABE �3� – Une représentation du réseau de connaissance et d’innovation

3.	Management de la connaissance et stratégie d’établissement

Dans ce contexte apparaît aujourd’hui le concept de management de la connaissance (knowledge management). Ce concept s’inscrit dans un courant de pensée constructiviste où la communication est vue comme un processus concret, où le « couplage » participatif permet l’émergence d’un sens commun résultant d’interactions multiples entre des représentations, des perceptions, des confrontations de points de vue. Le concept d’organisation créatrice de connaissance (knowledge creating company)� mobilise en fait des considérations fort pragmatiques rappelées par D. Pages� :

éviter une perte de compétence ou de savoir-faire lors du départ d’une personne

réduire la perte de temps passé à rechercher l’information pertinente

diffuser la bonne information à la bonne personne

mieux documenter ses processus pour améliorer, pour chaque acteur, la connaissance de son rôle et de ses responsabilités

créer une culture du partage où chaque acteur est à la fois consommateur et producteur d’informations.

L’ingénierie de la connaissance dans les grandes organisations vise à inciter les acteurs à la création et à l’enrichissement des connaissances. Il n’est pas finalisé sur le stockage de la connaissance. Cette conception en flux n’est possible que si l’on intègre que la connaissance est distribuée et diverse dans sa nature. La création collective de savoir doit prendre en compte les différents processus résultant de transferts réciproques entre le savoir (explicit knowledge) contenu dans les rapports, les règles, les documents d’entreprise, et la connaissance (tacit knowledge). Le projet visant à rendre les organisations de production plus créatives, plus innovantes, peuvent bénéficier de l’apport des nouvelles techniques de l’information et de la communication (NTIC), pour peu que ces dernières s’appliquent à les humaniser, c’est à dire à complexifier les situations de travail. Les techniques à mettre en œuvre consistent pour l’essentiel en un travail sur l’écoute, à produire un déblocage de l’imaginaire, à un recul de la censure et de l’autocensure, à une obligation de construire sur les idées des autres, par association. Ces techniques, loin de constituer une soupape, peuvent constituer le moteur, l’anima de l’organisation. Chacun peut devenir créatif du seul fait que sa parole est entendue, car la créativité est dans la nature humaine�.

Les interventions menées dans les grandes organisations montrent que les NTIC jouent un rôle de facilitateur et d’accélérateur dans la mise en mouvement des processus de circulation des échanges et de construction de connaissances collectives : cela est particulièrement vrai dans les entreprises multi-sites où la confiance entre les acteurs ne peut émerger seulement à partir des interactions physiques ou orales. Elles contribuent en outre, par une plus grande fluidité des échanges, à :

la clarification des rôles et des responsabilités

la diffusion plus rapide d’un langage commun, d’une culture commune, renforçant la dimension cognitive, culturelle et sociale des organisations

le développement de la créativité individuelle

l’émergence du sens dans les actions entreprises.

3.1.	Le dispositif

Le dispositif conçu pour favoriser la création de connaissances collectives est progressif et disposé en couches allant de la connaissance la plus contextuelle à la plus explicite. Le plan d’action est le suivant :

mise en place d’outils de travail de groupe (collecticiels ou groupware) visant à établir une mémoire de travail entre les acteurs : communication par boîte aux lettres électroniques, mise en place d’un workflow

édition électronique en ligne (sites web) et hors ligne (CD-ROM)

gestion électronique des documents, opérant une série de filtres, de tris, d’indexations destinées à capitaliser la connaissance

mise en œuvre d’une base de connaissance.

3.2.	Atouts et difficultés de l’entreprise

La constitution d’un tel dispositif abandonne le traditionnel couplage « requête-réponse » entre « producteurs » et « consommateurs » de savoir au profit d’une architecture :

où les rôles de « producteurs » et « consommateurs » de savoir sont atténués, provisoires et interchangeables

où s’interpose un intermédiaire (broker), gestionnaire du système d’échanges d’informations

où émergent de nouveaux métiers : l’administrateur de site web (webmaster), le gestionnaire de la connaissance (knowledge manager), dont les compétences allient qualités relationnelles, écoute, ouverture aux fonctions de veille, aptitude au management.

En tentant de donner forme aux représentations des personnels, on reconnaît les savoirs, les cultures, les personnes qui se reconnaissent dans ces cultures, ainsi que la richesse que constituent ces représentations, et il est peut-être possible de les faire communiquer, de se frotter entre elles. En outre, en s’aidant de l’outil informatique, nous pouvons implanter ces savoir-faire dans du logiciel.

Les difficultés de cette entreprise, c’est d’abord un déficit apparent de légitimité : à l’hôpital, l’essentiel c’est le patient, diront les uns, avec toute l’ambiguïté liée à la façon dont chacun le voit (usager, malade, client, électeur, citoyen, parent, etc.) ; l’essentiel c’est l’équilibre des comptes, diront les autres (si les comptes sont déséquilibrés, alors on ne peut plus rien faire, alors il faut réduire les coûts… c’est l’approche comptable). Dans ce projet, il faut donc convaincre que l’essentiel ce sont les actes, c’est l’	activité (dimension synchronique), et au-delà de cette dimension, il faut s’intéresser aux projets des individus en situation de travail et au pouvoir de transformation porté par l’évolution des métiers (dimension diachronique). Il y a ici une deuxième difficulté, c’est de retrouver les projets derrière les activités, ou, sans doute, de trouver des représentations susceptibles de figurer en même temps les projets et les activités : il s’agit de « mettre en projets » les activités en cours, avec un formalisme donné et des responsabilités reconnues. De telles méthodes existent aujourd’hui, telles que les méthodes dites de gestion par activités et par processus. La troisième difficulté, qui est ni la plus immédiate ni la plus insurmontable, c’est que ces représentations soient accommodables aux (ou assimilables par les) cultures professionnelles et par les personnes présentes dans le système hospitalier.

3.3.	Intérêt de la représentation des connaissances en milieu hospitalier

La représentation des connaissances couvre un domaine d’intérêt très large :

suivre le fonctionnement de l’hôpital, valider des informations, notamment quantitatives, issues entre autres de l’informatique de gestion (gestion administrative, gestion de l’unité de soins) et/ou systèmes d’alarme permettant d’anticiper les problèmes sur la base de la connaissance actuelle du fonctionnement de l’institution

proposer des procédures adaptées au contexte de l’action de façon justifiable et justifiée (de telle sorte que l’agent puisse toujours faire le lien entre son action particulière et l’activité générale de l’établissement)

simulation du fonctionnement de l’institution à partir d’options et justification (notamment auprès des tutelles) des choix de l’institution : système d’aide à la décision

organisation pertinente de l’accès à une information de plus en plus abondante et disponible pour les agents les moins experts

entraînement et formation (domaines traditionnels d’adaptation des systèmes informatiques basés sur la connaissance), etc.

Elle permet aussi de matérialiser, de donner à voir un corpus de connaissances validées et situées dans un ensemble de connaissances et dans un contexte sanitaire et social, de faire en sorte que ce corpus puisse être utilisé au-delà même de l’institution.

3.4.	Gestion des connaissances et pilotage stratégique

La fonction du pilotage stratégique est l’adaptation de l'hôpital à ses missions. Cette fonction de réactualisation / régénération des valeurs qui animent l’hôpital est proche de la gestion de l’innovation, comme nous l’avons vu plus haut. Cette démarche revient à permettre l’expression d’ une « intention collective » (strategic intent de Hamel et Prahalad).

La représentation de l’activité est aussi un enjeu stratégique pour l’institution : la (re)formulation des finalités a besoin d'être adaptée aux actions en cours, aux moyens, aux hommes dans des situations de travail qui relèvent de notre responsabilité. Par la façon dont les connaissances sont représentées (ce sont des tâches, des procédures / processus, des responsables), notre gestion des connaissances / des activités vise à recentrer les débats sur ce que fait l’hôpital (ce que font les personnes travaillant dans un hôpital : c’est la dimension synchronique) et sur ce qu’il devient ce faisant (dimension diachronique). Cette exigence se ramène à poser trois questions fondamentales:

que faisons-nous? - Quelles représentations des activités nous donnons-nous? quel est le sens (la finalité) que nous donnons à ces actions (en cours)?

que voulons-nous faire (répondre aux missions définies dans l'article L.710-?, certes, mais encore...)? On voit que cette question nous oblige de partir de l'existant, des actions en cours, de nos moyens, de définir une stratégie, etc.

la dernière question est généralement ignorée: que devenons-nous ce faisant? Collectivement (en quoi la stratégie / l'action entreprise transforme l'hôpital? Cette transformation est-elle conforme à ce que nous voulons? Comment accompagner la nécessaire évolution des représentations collectives pour pouvoir continuer à faire?), mais aussi chacun séparémént (les actions en cours ou à prévoir rendent-ils les personnels plus autonomes? Contribuent-elles à enrichir les situations de travail?).

3.5.	Écologie élémentaire de l’action stratégique

L’acteur-stratège doit apprendre à mesurer les effets de son action selon le niveau où il opère (� RENV _Ref435822279 \h ��Figure 4�). On distingue ainsi quatre niveaux stratégiques d’action dans les organisations [Cucchi, Delaeter, 1997] :

- au premier niveau est l’action organisée, où s’établissent des règles de fonctionnement, des conventions, des routines, des procédures, émergeant d’interactions myopes

- au second niveau est l’action organisante, où se situent l’interprétation des règles, les comportements, les métarègles

- le troisième niveau, la démarche stratégique, est celui de la représentation « actionnable » - décrivant le système dans son entièreté et sa complexité - et de l’action stratégique, c’est à dire s’exerçant sur les métarègles et sur les comportements

- le quatrième niveau est celui de la finalisation du système, où sont posées les questions premières.

4.	Conclusion

L’institution (littéralement : ce qui tient du dedans) n’est pas la forme achevée de la production collective. Elle est cependant susceptible de retrouver le chemin de l’innovation si sa raison d’être n’est pas formulée en terme de fonctionnement mais en termes de valeurs, c’est à dire en termes de missions. De ce point de vue, comme le perçoit Norbert Alter, l’innovation peut être vue comme la réactualisation, le renouveau de valeurs partagées.



�

Figure � SEQ Figure \* ARABE �4� – Les quatre niveaux stratégiques de l’action dans les organisations
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� H. A. Simon [1973] reprend cette distinction mais conclut qu’il existe entre les pôles bien et mal définis une continuité de degrés. La position d’un problème particulier entre ces deux pôles n’est qu’un moment dans le processus de résolution. Celui-ci amène progressivement la tâche à changer de type : chaque étape de résolution réduit le nombre de solutions possibles ou concevables. Après coup, c’est à dire une fois qu’il a été résolu, on peut tracer un cheminement pour le problème le plus mal défini en apparence au départ. Ainsi, une typologie des problèmes n’est autre qu’une typologie des phases du processus de résolution. L’intérêt de l’approche de Simon est de ne pas cantonner la pensée divergente (ou stratégique, ou intelligente) à une catégorie de problèmes, en laissant en particulier ouverte la possibilité d’une redéfinition de problèmes en apparence bien définis lorsque le contexte évolue.

� F. Gallouj reprend à son compte la distinction opérée par A. Phillips dans Technology and market structure, Lexington Books, 1971 entre le modèle Schumpeter I et Schumpeter II mais la complète avec le modèle Schumpeter III d’innovation coproduite, qui nous intéresse plus particulièrement.

� Pour une description des innovations de produit respectant ses caractéristiques techniques [Xi] et s’étendant aux caractéristiques de process [Zi], consulter [Gallouj, Weinstein, 1997].

� Barras observe que dans certains services le produit poursuit un cycle de vie inversé par rapport au cycle de production industriel [Abernathy, 1978] : on assisterait en premier lieu à l’apparition d’innovations incrémentales de process ; en second lieu, à une amélioration de la qualité du service par des innovations de process plus radicales ; à la dernière étape, à l’apparition de l’innovation de produit [Barras, 1985].

� Parmi les innovations d’organisation figurent celles qui visent à améliorer l’appréhension de l’environnement dans le sens d’une détection précoce de besoins nouveaux et à élaborer par collecte et interprétation un capital de connaissance et d’expertise.

� Dans la perspective d’une économie de marché, nous dirons : augmenter la production ou le bénéfice ou le chiffre d’affaires, diminuer les charges (et notamment les effectifs).

� Pour K. Pavitt, les organisations science based suivent une trajectoire cost cutting et product design. Pour autant, la recherche d’une production au meilleur coût reste une préoccupation de bonne gestion qui concerne toutes les organisations de production sans exception. L’exemple de l’industrie pharmaceutique montre que le choix de la trajectoire est à faire : soit répondre à la sollicitation du marché, produire pour produire moins cher (choix des producteurs de médicaments génériques), ce qui induit un type de rapport avec la science plus de type jobbing que de type sparring, soit produire pour produire du neuf (choix attendu des très grands conglomérats pharmaceutiques), ce qui induit un type de rapport plus sparring que jobbing.

� Notre intention n’est pas ici d’idéaliser le rôle de la science dans la dynamique de l’innovation. Nous n’oublions pas que, dans la tradition bachelardienne, la science s’est construite contre l’opinion, et que cette attitude se traduit trop souvent pas une tentation de la disqualification du point de vue “ non scientifique ” chez certains chercheurs croyant posséder la vérité (« L’opinion a, en droit, toujours tort. L’opinion pense mal, elle ne pense pas [...] On ne peut rien fonder sur l’opinion, il faut d’abord la détruire » - Bachelard G, La formation de l’esprit scientifique, p.14).

� Selon B. Latour, la différence essentielle entre des scientifiques et des politiques est que « le politique va représenter des humains alors que le scientifique, si bizarre que cela paraisse de prime abord, va représenter des non-humains » [1995b, p.56]. Mais ces deux domaines sont devenus de plus en plus interdépendants : la politique devient scientifique, alors que l’activité scientifique s’évertue à introduire dans le débat politique de nouveaux faits scientifiques. B. Latour a ainsi appelé réseaux sociotechniques les réseaux existant entre les domaines scientifique et politique.

� Nous n’adhérons pas à la totalité des concepts issus du modèle de M. Callon et B. Latour. Nous réfutons en particulier la notion d’alignement, qui tend à produire du semblable au sein du réseau, alors que nous n’enregistrons que de la coordination, et facultativement de la coopération et de la cohérence. Enfin, la nature marchande de la transaction ne semble pas indispensable à la compréhension du propos de M. Callon.

� Un tel processus de construction et de déconstruction répond au phénomène schumpeterien de « destruction créatrice » s’appliquant à la dynamique économique induite par l’innovation. Cela n’étonnera personne si l’on considère la convention comme la traduction dans le milieu matériel d’une innovation organisationnelle.

�L’expression est de D. Schon (actionable knowledge).

� Martinet AC, Dialogue statégique et connaissances actionnables : quelques repères épistémiques. Grand Atelier MCX, Poitiers, 19-20 novembre 1998.

� Nonaka et Takeuchi, La connaissance créatrice. Université De Boeck, Bruxelles, 1997.

� Dominique Pagès, Cognition collective au-delà des limites de l’interaction physique : le cas des grandes entreprises multi-sites. Grand Atelier MCX, Poitiers, 19-20 novembre 1998.

� Consulter à ce sujet l’ouvrage de Thierry Gaudin, De l’innovation, p.37.
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